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Noctilien,
SIMPLIFIEZ-VOUS LA NUIT

La 1ère rame Citadis du tramway
T3 est arrivée à Paris dans la nuit

du 7 au 8 septembre. Longue de

43 mètres, sa capacité d’accueil

est de 304 places, dont 78 assises.

Les autres rames, soit 20 au total,

arriveront à raison de 2 unités par

mois jusqu’à l’été 2006, le

tramway des Maréchaux devant

être mis en service fin 2006.

■

Deux nouvelles lignes régu-
lières express par autocar, 
Les Mureaux - La Défense et

Verneuil-Vernouillet - La Défense via

Orgeval, empruntant l’autoroute
A14, seront mises en service fin

octobre. Accessibles aux Usagers

en Fauteuil Roulant (UFR), leur

fonctionnement sera financé par

le STIF à hauteur maximale de

4,27 millions d’euros la première

année et 3,95 millions d’euros les

années suivantes.

■

Les travaux de la nouvelle
liaison Ermont-Eaubonne /
Saint-Lazare, inscrite au contrat

de plan État-Région, avancent. 

Le 13 septembre a été inauguré le

viaduc d’Argenteuil.

D’une longueur de 235 mètres, 

il permettra aux deux nouvelles

voies ferrées reliant les gares “Le

Stade“ et “Argenteuil“ de franchir

la Seine. La nouvelle desserte

devrait être mise en service en

décembre 2006.

■

BRÈVES

Face aux nouveaux besoins de déplace-
ments des Franciliens liés au travail et aux
loisirs, l’offre de transport en commun de
nuit, demeurait insuffisante et inadaptée.
C’est pourquoi, le Conseil d’administration
du STIF du 5 novembre 2004, a décidé la
création d’un nouveau réseau régional de
bus nocturnes circulant toutes les nuits en
Ile-de-France, de 0h30 à 5h30 du matin,
appelé réseau “Noctilien”. 
Le fonctionnement de ce nouveau service est
financé par le STIF à hauteur de 16,6 millions
d’euros supplémentaires par an. 
Les 4,9 millions d’euros d’investissements,
hors matériel roulant, sont répartis entre le
STIF (52 %) et la Région Ile-de-France (48 %).

Noctilien, c’est plus de bus. Ce nouveau
service s’appuie sur les anciennes lignes
Noctambus et Bus de Nuit, dont l’offre
kilométrique a été doublée. Ce réseau
comprend désormais 35 lignes de bus dont
2 lignes circulaires dans Paris (1 dans chaque
sens), avec des bus toutes les 17 minutes en
semaine et toutes les 10 minutes le week-
end, reliant 4 grandes stations de corres-
pondance bus (Gare de Lyon, Gare de l’Est,
Gare Saint-Lazare et Gare Montparnasse), 
8 lignes de banlieue à banlieue et 25 lignes
au départ de Paris. L’ensemble du réseau
comprend ainsi 1 950 points d’arrêt,
assurant aux Franciliens une desserte de
proximité dans 175 villes d’Ile-de-France.

Noctilien, c’est plus de sécurité puisque
tous les véhicules sont équipés de
vidéosurveillance. Ils sont en liaison
permanente avec le centre de sécurité qui
transmet l’information aux équipes de
sécurité ou à la police qui peuvent ainsi
intervenir directement en cas de besoin.

Noctilien, c’est plus de proximité. Un
agent d’accueil RATP est présent dans

chaque grande station de correspondance
parisienne pour informer les voyageurs et
intervenir en temps réel en cas de nécessité.
De plus, dans les cars Transilien SNCF, un
accompagnateur est présent pour l’accueil
et l’information. Il peut réveiller le voyageur
à l’approche de l’arrêt demandé et l’aider à
réserver un taxi pour la poursuite de son
voyage.

Noctilien, c’est plus de facilité. Noctilien
est accessible avec les forfaits (carte
Orange, Intégrale, imagine R, Mobilis…).
Pour les occasionnels, le coût du
déplacement est basé sur le prix du Ticket t
classique et il sera possible d’acheter son
ticket à bord des bus.

Noctilien, c’est plus de visibilité. Une
signalétique commune Noctilien, déclinée
sur les numéros de lignes, bus et points
d’arrêt et adaptée selon les supports, permet
aux voyageurs de se repérer facilement la
nuit.

Une campagne de communication sur le
thème : “Bus Noctilien, une nouvelle
galaxie en Ile-de-France” a démarré le 
14 septembre dans la presse quotidienne et
magazine, ainsi qu’en affichage dans les
gares et stations, des dépliants d’infor-
mation voyageurs venant compléter le
dispositif média. 
Par ailleurs, toutes les informations pratiques
concernant Noctilien sont disponibles sur le
site : www.noctilien.fr

Afin de répondre aux nouvelles exigences de mobilité des Franciliens, 
la Région Ile-de-France, les départements et le Syndicat des Transports 
d’Ile-de-France (STIF) ont lancé le 21 septembre un nouveau service 
de bus nocturnes “Noctilien” exploité par la RATP et Transilien SNCF.

L’ÉVÉNEMENT
RENTRÉE
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Les citoyens 
Lorsqu’un projet de transport en commun de grande ampleur est lancé, le public a la possibilité 
de s’exprimer à deux reprises dans le cadre du débat public. Lors de la concertation préalable, 
dès le démarrage du projet, et lors d’une procédure dite enquête d’utilité publique, après l’approbation 
du schéma de principe.

ASSOCIÉS À LA RÉFLEXION

PROJET
TRANSPORT

La concertation préalable (ou un débat
public1) a pour objectif d’informer et de
recueillir les avis des populations concernées
(citoyens et associations) sur les grands
principes du projet. Les suggestions ou
remarques effectuées pendant cette
période sont prises en compte pour la suite
de sa conception. Le STIF, dés lors qu’il a
l’initiative de la construction d’une ligne de
transport public en site propre en Ile-de-
France, est responsable de la concertation
exigée par le code de l’urbanisme (article 
L 300-2). 
En 2002, le Conseil d’administration du STIF
a délibéré sur les modalités générales de la
concertation préalable relative aux projets
d’infrastructures de transport public (publicité,
exposition, registre, plaquette…). Après
recueil de l’avis des communes concernées,

le STIF arrête les modalités particulières au
projet en fonction des caractéristiques locales.
L’organisation de la concertation est assurée,
soit par un maître d’ouvrage, soit par le STIF. 

La procédure d’enquête d’utilité
publique peut être lancée dés que le
schéma de principe, intégrant les avis et
remarques de la concertation préalable, est
approuvé par le Conseil d’administration
du STIF. Cette enquête intervient en milieu
de vie du projet et a pour objectif de le faire
connaître plus en détail au public concerné.
Elle dure de 1 à 2 mois pendant lesquels un
dossier d’enquête préalable à la déclaration
d’utilité publique et une étude d’impact
sont consultables dans chaque mairie des
communes traversées. Par ailleurs, des
réunions publiques sont organisées et un

registre est à la disposition du public pour
consigner ses remarques. À l’issue de cette
enquête, le commissaire enquêteur ou la
commission d’enquête2 dispose d’un mois
pour rédiger le bilan des remarques émises
par le public et pour rendre un avis
“favorable” ou “défavorable” sur le projet.

1 - Selon le montant et les caractéristiques du projet,

la consultation peut prendre la forme d’un débat public

alors organisé par la Commission nationale du débat

public (CNDP).

2 - Le Tribunal Administratif désigne suivant l’importance

et la complexité du projet un commissaire enquêteur

ou une commission d’enquête. Son rôle est de

recueillir les observations du public en phase d’enquête

préalable à la Déclaration d’Utilité Publique.

T2
Afin de faire face à l’augmentation continue du trafic, des rames doubles viennent d’être mises en service
sur la ligne de tramway T2 Val-de-Seine - La Défense. Cette mesure permet d’offrir 1 500 places 
supplémentaires aux heures de pointe, dans chaque sens, pour une capacité d’accueil augmentée d’un tiers.

DOUBLE SES RAMES

OFFRE DE
TRANSPORT

Approuvée par le STIF en octobre 2002,
cette opération d’un montant de 
14,48 millions d’euros, financés par la
Région, l’État, la RATP et le département
de Paris, vise à offrir de meilleures
conditions de confort à plus de 70 000
voyageurs par jour. 
Le doublement des rames a nécessité
d’importants aménagements, notamment
l’allongement des quais de station de 

30 à 65 mètres et l’adaptation du site de
garage-maintenance, avec maintien de la
ligne ouverte pendant toute la durée des
travaux. 
Cette ligne devrait être prolongée 
en 2009 jusqu’à la Porte de Versailles 
au sud, pour atteindre le Pont de Bezons
au nord, 40 minutes suffisant alors au
tramway pour desservir les 24 stations. 
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Passerelle vers station de busBus VélosVoie de desserte
routière

Voies ferréesEsquisse non contractuelle

Exemple de visuel proposé au public lors de l’enquête d’utilité publique sur le pôle intermodal de Pompadour
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Les projets en cours 
PÔLES PDU ET CONTRAT DE PLAN

PDU
CPER

Travaux
Dpt Pôle Réseau
78 CHAVILLE - VÉLIZY - VIROFLAY Montparnasse
93 MAIRIE DE MONTREUIL Métro
94 VILLEJUIF - LOUIS ARAGON Métro
95 VAL D’ARGENTEUIL RER C
Total 4 pôles

Mise en place de subventions STIF
Dpt Pôle Réseau
77 CHELLES - GOURNAY RER E
77 MITRY - CLAYE RER B
77 TOURNAN RER E
78 SARTROUVILLE RER A
78 TRAPPES Saint-Lazare
78 HOUILLES - CARRIÈRES-SUR-SEINE RER A
91 ORSAY VILLE RER B
91 SAVIGNY-SUR-ORGE RER C
91 ÉVRY - COURCOURONNES RER D
91 DOURDAN (VILLE-FÔRET) RER C
92 COLOMBES Saint-Lazare
93 AÉROPORT DE ROISSY RER B
93 LE RAINCY - VILLEMOMBLE - MONTFERMEIL RER E
93 VERT GALANT RER B
94 VILLIERS-SUR-MARNE RER E
94 BOISSY-SAINT-LÉGER RER A
94 AÉROPORT D’ORLY RER C
94 VAL-DE-FONTENAY RER A/E
95 ERMONT - EAUBONNE Paris Nord
95 VILLIERS-LE-BEL - GONESSE - ARNOUVILLE RER D
Total 20 pôles

Études d’exécution à lancer
Dpt Pôle Réseau
77 MELUN RER D
77 ROISSY-EN-BRIE RER E
77 ÉMERAINVILLE - PONTAULT-COMBAULT RER E
77 FONTAINEBLEAU - AVON Paris Sud-Est
77 LAGNY - THORIGNY Paris Est
78 POISSY RER A
78 VERSAILLES CHANTIERS RER C
78 LES MUREAUX Saint-Lazare

Études d’exécution à lancer (suite)
Dpt Pôle Réseau
78 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE RER A
78 CONFLANS - FIN D’OISE RER A
92 RUEIL-MALMAISON RER A
92 ISSY VAL-DE-SEINE RER C/T2
93 NEUILLY-PLAISANCE RER A
93 SEVRAN BEAUDOTTES RER B
94 JOINVILLE-LE-PONT RER A
95 HERBLAY Saint-Lazare
95 GARGES - SARCELLES Paris Nord
95 LOUVRES RER D
Total 18 pôles

Projet de pôle en cours de montage
Dpt Pôle Réseau
77 OZOIR-LA-FERRIÈRE RER E
77 MEAUX Paris Est
77 TORCY RER A
77 MARNE-LA-VALLÉE - CHESSY RER A
77 NEMOURS SAINT-PIERRE Paris Sud-Est
78 CHÂTOU - CROISSY RER A
91 BRÉTIGNY RER C
92 GABRIEL PÉRI ASNIÈRES - GENNEVILLIERS Métro
92 BOURG-LA-REINE RER B
92 ANTONY CROIX DE BERNY RER B
92 MAIRIE DE CLICHY Métro
92 SAINT-CLOUD (PONT-PARC-GARE) Saint-Lazare/Métro
92 ROBINSON RER B
92 PONT DE SÈVRES Métro
93 AULNAY-SOUS-BOIS RER B
93 SAINT-DENIS CENTRE (RER D) RER D
93 BONDY RER E
93 GALLIÉNI Métro
93 ROSNY BOIS-PERRIER (ROSNY 2) RER E
93 SAINT-OUEN (RER C) RER C
93 LE BOURGET RER B
93 ÉPINAY-SUR-SEINE RER C
94 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES RER D
94 NOGENT-LE-PERREUX RER E
94 CRÉTEIL (L’ECHAT-PRÉFECTURE) Métro
94 NOGENT-SUR-MARNE RER A

Projet de pôle en cours de montage (suite)
Dpt Pôle Réseau
94 ARCUEIL - CACHAN RER B
94 LAPLACE RER B
94 IVRY (MAIRIE-RER C) RER C/Métro
95 GOUSSAINVILLE RER D
95 PERSAN - BEAUMONT Paris Nord
95 NEUVILLE UNIVERSITÉ RER A
95 ARGENTEUIL - VAL D’ARGENT Saint-Lazare
Total 33 pôles

Étude de pôle en cours
Dpt Pôle Réseau
75 GARE MONTPARNASSE Montparnasse
77 NOISIEL RER A
78 SAINT-RÉMY-LES-CHEVREUSE RER B
78 MANTES-LA-JOLIE Saint-Lazare
91 ARPAJON RER C
91 ÉTAMPES RER B
92 GENNEVILLIERS RER C
92 MAIRIE D’ISSY Métro
93 SAINT-DENIS PORTE DE PARIS Métro
93 AUBERVILLIERS - PANTIN 4 CHEMINS Métro
93 LA COURNEUVE 8 MAI 1945 T1 / Métro
93 PANTIN RER E
95 DOMONT Paris Nord
Total 13 pôles

Études à lancer
Dpt Pôle Réseau
77 LIEUSAINT - MOISSY RER D
77 MONTEREAU Paris Sud-Est
78 LA VERRIÈRE Saint-Lazare
78 LE VESINET - LE PECQ RER A
78 SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES RER C
91 CORBEIL ESSONNES Paris Sud-Est
93 LA COURNEUVE - AUBERVILLIERS RER B
93 PIERREFITTE - STAINS RER D
93 BOBIGNY - PABLO PICASSO Métro
95 MONTSOULT - MAFFLIERS Paris Nord
Total 10 pôles

ÉTAT D’AVANCEMENT DES PÔLES PDU (au 1er septembre 2005)
Depuis 2005, le programme de rénovation des pôles d’échanges PDU est entré dans une phase de mise en œuvre des premiers
contrats validés. Au 1er septembre, 100 comités de pôles sur les 143 inscrits au PDUIF sont en place, 20 contrats sur les 42 validés
depuis 2001 ont déjà bénéficié de premières subventions du STIF, 7 contrats devraient bénéficier de subventions avant la fin de
l’année, et 46 projets sont en cours de définition.

ÉTAT D’AVANCEMENT DU CONTRAT DE PLAN ÉTAT-RÉGION (septembre - décembre 2005)
Sont repris dans le tableau ci-dessous, les projets qui ont franchi ou devraient franchir les étapes suivantes : concertation préalable,
enquête publique, passage au Conseil d’administration du STIF, engagements de travaux et mise en service.

Désignation Septembre à décembre 2005

Tramway Saint-Denis - Gennevilliers - Le Luth - Colombes Enquête publique Novembre - Décembre 2005

T2 - Allongement des quais Mise en service 5 septembre 2005

Modernisation de la gare de Versailles-Chantiers Approbation de l’avant-projet au Conseil d’administration du STIF Fin 2005 - Début 2006

Tangentielle nord Enquête publique Fin 2005 - Début 2006

Tramway Saint-Denis - Épinay - Villetaneuse Enquête publique Fin 2005 - Début 2006

Tramway Châtillon - Vélizy - Viroflay Arrêté de déclaration d’utilité publique Fin 2005 - Début 2006

TCSP RN 305 - Section sud Approbation du schéma de principe au Conseil d’administration du STIF Fin 2005

Est TVM Concertation préalable Fin 2005

T2 - Prolongement à Porte de Versailles Début des travaux préparatoires Automne 2005

T3 - Tramway des Maréchaux - Sud Essais de la 1ère rame Début octobre 2005

Métro ligne 12 - Prolongement à Proudhon Gardinoux Début des travaux préparatoires Fin 2005 - Début 2006

Métro ligne 4 - Prolongement à Mairie de Montrouge Début des travaux préparatoires Fin 2005 - Début 2006

Site propre bus Plâteau de Saclay - Massy RER Approbation de l’avant-projet au Conseil d’administration du STIF Automne 2005

Pôle de Noisy-le-Grand Approbation de l’avant-projet au Conseil d’administration du STIF Automne 2005
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Une liaison métro nord-sud  
Le réseau de métro d’Amsterdam, qui n’avait pas évolué depuis près de 30 ans, connaît un renouveau 
sans précedent avec la construction d’une ligne traversant la ville du nord au sud et qui devrait entrer 
en service en 2011.

POUR AMSTERDAM

VU
D’EUROPE

L’expansion de la ville d’Amsterdam
(730 000 habitants aujourd’hui, 1,3 million
pour l’agglomération) et l’efficacité
déclinante de son réseau de tramways du
fait de la congestion automobile, ont
conduit les autorités municipales à proposer
à la fin des années 60, un réseau de 4 lignes
de métro, dont une desservant la principale
artère de la ville selon un axe nord-sud.
Le déroulement des travaux, réalisés à 
ciel ouvert sur les premières lignes
construites, a provoqué un mouvement
d’opposition à l’extension du réseau.
Cette contestation a conduit le gouver-
nement à annuler en 1977 le “décret
métro” qui permettait la construction de
lignes souterraines dans la ville,

suspendant ainsi la création de la ligne
nord-sud.
L’importance de cette liaison dans le
réseau de transports en commun
amstellodamois a toutefois permis au
projet de “refaire surface” et de lancer
finalement ces travaux en 2003.
La ligne présente trois caractéristiques
remarquables :
• elle relie la partie nord de la ville en fort

développement, accessible aujourd’hui
uniquement par bac fluvial ou par
tunnel routier,

• elle dessert la gare centrale qui est un pôle
majeur du réseau de transports collectifs.
La ligne passera exactement sous le
bâtiment existant (voir illustration),

• elle dessert le centre d’affaires
international situé au sud de la ville et
assure une deuxième correspondance
avec le réseau ferré. L’arrêt des Thalys y
est également envisagé (la ligne grande
vitesse mettra en 2007 Bruxelles à 1h40
d’Amsterdam et Paris à 3h seulement).

La ligne comprend 8 stations et assurera
un temps de parcours de 16 minutes pour
un trajet de 9,8 kilomètres. Le coût
d’investissement est estimé à 1,5 milliard
d’euros.
L’utilisation de deux tunneliers permettra
de limiter au maximum l’impact en
surface. Les tunnels seront achevés en
2007, les stations en 2009. La mise en
service est prévue en mars 2011.

Site Internet du projet : 
www.noordzuidlijn.amsterdam.nl
ROA - Autorité Organisatrice Régionale :
www.roa.nl
GVB - Opérateur des transports publics :
www.gvb.nl

Des bus  
Le STIF, grâce au produit des amendes de circulation routière, 
finance à part égale avec la Région Ile-de-France les investissements pour
les personnes à mobilité réduite (PMR). Il a accéléré au 1er trimestre 2005
son programme de réalisation de mise aux normes des points d’arrêt 
du réseau bus en Ile-de-France. 

PLUS ACCESSIBLES

PRODUIT
DES AMENDES

Avec plus de 2 millions d’euros investis
entre février et avril 2005, soit un
montant supérieur à celui apporté sur
l’ensemble de l’année 2004, le STIF
accélère la mise aux normes des points
d’arrêt bus, en liaison avec les différents
maîtres d’ouvrage. 
Cette politique vise à rendre rapidement
accessible aux PMR une partie du réseau
francilien et à apporter plus de confort à
l’ensemble des voyageurs. 

L’intérêt de cette orientation est confirmé
par les statistiques de fréquentation
annuelle des UFR* sur l’ensemble des
lignes de bus accessibles de Paris et de la
petite couronne, entre 2000 et 2004
(source RATP). Cette démarche répond
aux exigences fixées par la loi de février
2005 qui prévoit un délai de 10 ans pour
la mise en accessibilité des réseaux de
transport public franciliens. 
* Usagers en Fauteuil Roulant.

Coupe transversale de la gare centrale d’Amsterdam
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Voyages annuels réalisés par les UFR 
sur l’ensemble des lignes de bus accessibles 

de Paris et de petite couronne entre 2000 et 2004
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